
 Journal Officiel de la République Tunisienne —  25 janvier 2008 N° 8 Page 540 

 

 

CHAMBRE DES DEPUTES 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2008-135 du 22 janvier 2008. 

Les conseillers de deuxième ordre de la chambre des 

députés sous cités, sont nommés au grade de conseiller de 

premier ordre de la chambre des députés : 

- Monsieur Lotfi Hadad, 

- Madame Jamila Chriaa épouse Joobor. 

 

Par décret n° 2008-136 du 22 janvier 2008. 

Mademoiselle Souad Snoussi, conseiller de troisième 

ordre de la chambre des députés, est nommée au grade de 

conseiller de deuxième ordre de la chambre des députés. 

 

 

PREMIER MINISTERE 

 

Décret n° 2008-137 du 22 janvier 2008, relatif à la 
création du prix du Président de la République 
pour la qualité des services bancaires et à la 
fixation des conditions et modalités de son octroi. 

Le Président de la République, 

Vu la loi n° 58-90 du 19 septembre 1958, portant 

création et organisation de la banque centrale de Tunisie 

telle que modifiée et complétée par les textes subséquents, 

Vu la loi n° 85-108 du 6 décembre 1985, portant 

encouragement d’organismes financiers et bancaires 

travaillant essentiellement avec les non-résidents, 

Vu la loi n° 2001-65 du 10 juillet 2001, relative aux 

établissements de crédit, telle que modifiée et complétée 

par la loi n° 2006-19 du 2 mai 2006 et notamment son 

article 31 bis, 

Vu le décret n° 2006-1879 du 10 juillet 2006, fixant la 

composition et les règles d’organisation et de 

fonctionnement de l’observatoire des services bancaires, 

Vu le décret n° 2006-1880 du 10 juillet 2006, fixant la 

liste et les conditions des services bancaires de base, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Il est institué un prix pour 

l’encouragement à la promotion de la qualité des services 

bancaires, dénommé « prix du Président de la République 

pour la qualité des services bancaires ». 

Art. 2 - Le prix du Président de la République pour la 

qualité des services bancaires est attribué à l’agence de 

l’établissement de crédit qui se distingue par la qualité de 

ses services, conformément à la législation en vigueur et 

aux bonnes pratiques. 

Art. 3 - Le prix du Président de la République pour la 

qualité des services bancaires est octroyé annuellement à 

l’occasion de l’anniversaire de la création de la banque 

centrale de Tunisie, par décret sur proposition du 

gouverneur de la banque centrale de Tunisie. 

Art. 4 - Sont alloués au prix du Président de la 
République pour la qualité des services bancaires, les 
montants suivants : 

- 1
er prix : Vingt mille dinars. 

- 2ème prix : Dix mille dinars. 

- 3ème prix : Cinq mille dinars. 

Les dotations allouées à ce prix sont imputées sur le 
budget de la banque centrale de Tunisie. 

Les agences ayant obtenu ce prix bénéficient d’une 
publicité sur le site web de l’observatoire des services 
bancaires pendant une année. 

Art. 5 - Les critères d’octroi du prix du Président de la 

République pour la qualité des services bancaires sont fixés 

par circulaire de la banque centrale de Tunisie. 

Art. 6 - L’ouverture des candidatures au prix du 
Président de la République pour la qualité des services 
bancaires est annoncée au cours du mois de février de 
chaque année. 

La candidature doit être présentée à la banque centrale 
de Tunisie par le premier responsable de l’établissement de 
crédit concerné, accompagnée de tout élément justifiant la 
satisfaction des critères de qualité des services bancaires, 
dans un délai ne dépassant pas le 31 mars de chaque année. 

Art. 7 - Les candidatures sont examinées par une 
commission présidée par le gouverneur de la banque 
centrale de Tunisie ou son représentant et composée des 
membres suivants : 

- un représentant du ministère des finances. 

- un représentant de la banque centrale de tunisie. 

- un représentant de l’association professionnelle 
tunisienne des banques et des établissements financiers. 

- un représentant de l’organisation de défense du 
consommateur. 

- un représentant de l’observatoire des services 
bancaires. 

Les membres de la commission sont désignés par 
décision du gouverneur de la banque centrale de Tunisie, 
sur proposition du ministère et des institutions et 
organismes concernés. 
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Art. 8 - Le gouverneur de la banque centrale de Tunisie 
est chargé de l’exécution du présent décret qui sera publié 
au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 22 janvier 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2008-138 du 22 janvier 2008. 

Monsieur Hédi Zrari, administrateur en chef, est chargé 

des fonctions de secrétaire général de cinquième classe à la 

commune de Carthage, à compter du 1er novembre 2007. 

 

Arrêté du ministre de l’intérieur et du 

développement local du 22 janvier 2008, portant 

délégation de signature. 

Le ministre de l’intérieur et du développement local, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l’Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble les textes qui l’ont modifiée ou 

complétée et notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 

2003, 

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les 

ministres et secrétaires d’Etat à déléguer leur signature, 

Vu le décret n° 91-543 du 1er avril 1991, portant 

organisation du ministère de l’intérieur, ensemble les textes 

qui l’ont modifié ou complété et notamment le décret n° 

2007-327 du 27 octobre 2007, 

Vu le décret n° 2004-2644 du 10 novembre 2004, 

portant nomination de Monsieur Rafik Belhadj Kacem 

ministre de l’intérieur et du développement local, 

Vu le décret n° 2007-2669 du 27 octobre 2007, 

chargeant Monsieur Maouloud Sari, administrateur 

conseiller, des fonctions de directeur général des affaires 

administratives et financières au ministère de l’intérieur et 

du développement local. 

Arrête : 

Article premier - Conformément aux paragraphe deux 

de l’article premier du décret susvisé n° 75-384 du 17 

juin 1975, Monsieur Maouloud Sari, administrateur 

conseiller, chargé des fonctions de directeur général des 

affaires administratives et financières au ministère de 

l’intérieur et du développement local, est habilité à 

signer, par délégation, tous les actes entrant dans le cadre 

des attributions de la direction générale des affaires 

administratives et financières, à l’exception des actes à 

caractère réglementaire. 

Art. 2 - Monsieur Maouloud Sari est autorisé à 

subdéléguer sa signature aux fonctionnaires des catégories 

« A » et « B » soumis à son autorité, conformément aux 

conditions fixées par l’article 2 du décret susvisé n° 75-384 

du 17 juin 1975. 

Art. 3 - Le présent arrêté prend effet à compter du 27 

octobre 2007 et sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 22 janvier 2008. 

Le ministre de l'intérieur et du 
développement local 

Rafik Belhaj Kacem 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre de l’intérieur et du 

développement local, du ministre de l’enseignement 

supérieur, de la recherche scientifique et de la 

technologie et du ministre de la santé publique du 

22 janvier 2008, reconnaissant la vocation hospitalo-

universitaire à certains services de l’hôpital des 

forces de sécurité intérieure de la Marsa. 

Le ministre de l’intérieur et du développement local, le 

ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 

scientifique et de la technologie et le ministre de la santé 

publique, 

Vu la loi n° 87-83 du 31 décembre 1987, portant loi 

de finances pour la gestion 1988 et notamment son 

article 88, 

Vu la loi n° 91-63 du 29 juillet 1991, relative à 

l’organisation sanitaire et notamment son article 9, 

Vu le décret n° 91-543 du 1er avril 1991, portant 

organisation du ministère de l’intérieur, ensemble les textes 

qui l’ont modifié ou complété et notamment le décret  

n° 2004-2332 du 4 octobre 2004 

Vu le décret n° 91-1999 du 31 décembre 1991 , portant 

changement d’appellation de certains établissements 

publics, 

Vu le décret n° 92-884 du 11 mai 1992, fixant les 

critères de classement des structures sanitaires publiques et 

notamment ses articles 11 et 12, 

Vu le décret n° 92-1263 du 7 juillet 1992 , fixant la 

mission, les attributions, l’organisation et les règles de 

fonctionnement de l’hôpital des forces de sécurité intérieure 

de la Marsa, et notamment ses articles 4 et 14 tel que 

modifié et complété par le décret n° 95-899 du 15 mai 1995 

et le décret n° 2004-2380 du 14 octobre 2004, 

Vu l’arrêté du ministre de l’intérieur et du 

développement local du 23 avril 2003, fixant la liste et la 

capacité des services de l’hôpital des forces de sécurité 

intérieure de la Marsa, 


